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ARTICLE 11

À l’alinéa 14, substituer aux mots :

« peut prononcer »

le mot :

« prononce ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons renforcer la portée de cet article.

En effet, cet article prévoit seulement la possibilité de prononcer une sanction au cas de non-respect 
des obligations prévues par le dit article. Le caractère optionnel de cette sanction risque de rendre 
inefficace cette mesure.
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C'est pourquoi nous proposons qu'en cas de non-respect, cette sanction soit systématique.


